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Comité des disparitions forcées 

  Observations concernant les renseignements 
complémentaires soumis par le Mexique  
en application de l’article 29 (par. 4)  
de la Convention 

  Rectificatif 

Les observations concernant les renseignements complémentaires soumis par le 

Mexique en application de l’article 29 (par. 4) de la Convention sont publiées sous la cote 

CED/C/MEX/OAI/1. Le document portant la cote CED/C/MEX/FAI/1 est retiré.  

    

 

Nations Unies CED/C/MEX/FAI/1/Corr.1 
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